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Certificat national de comp�tence  
Mandataire judiciaire � la protection des majeurs
mention  Mesure d’accompagnement judiciaire
d�cret 2008-1508 du 30 d�cembre 2008, arr�t� du 2 janvier 2009

la formation

1. pr�sentation

Le but de la formation est :

- de situer la personne dans son contexte de vie, 
- d’�valuer et de mobiliser ses comp�tences en vue d’acqu�rir une autonomie budg�taire
- de mettre en place une action �ducative ax�e sur des connaissances juridiques, 

budg�taires et sociales.

2. formation th�orique

La formation se d�compose en deux domaines de formation :

- DF1 : Mesure d’accompagnement judiciaire (102 heures)
- DF2 : Le mandataire en charge de la mesure d’accompagnement judiciaire (78 heures)

3. stage

Un stage pratique de 350 heures (10 semaines cons�cutives) doit �tre r�alis�, except� pour les 
personnes pouvant justifier d’une exp�rience professionnelle de 6 mois dans le domaine.

4. dispositions particuli�res

Des dispenses et all�gements peuvent �tre accord�s aux candidats au vu de leurs 
qualifications et exp�riences professionnelles (au moins 3 ans).

Rappel : 
Les candidats titulaires de l’ancien CNC D�l�gu� de tutelle  n’ont � suivre que le module de 
18 heures � les contours de l’intervention et ses limites� (voir fiche correspondante).

5. dur�e 

La dur�e de la formation est de 180 heures, dont 78 obligatoires, soit 30 journ�es de 6 heures 
r�parties sur 6 semaines.

6. validation et certification  

La formation est sanctionn�e par un Certificat National de Comp�tence de Mandataire 
Judiciaire � la Protection des Majeurs (mention mesure d’accompagnement judiciaire). Il est 
d�livr� par le centre de formation au nom de l’Etat.
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